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M o n s i e u r

V Ous avez bien raifon de dire que 
les Obfervations fur les Décla

rations de Vienne, de Petersbourg & 
de Berlin,au. fujet du démembrement de 
la Pologne font futiles, d’un 11:i!c fcc , 
&  ne contiennent que desthèfes à !a vé
rité vraies, mais dont l’application da 
l’auteur d l tout à fait faufle.

Nous les avons auffi dans nos con
trées & même je crois qu’elles ont prif’es 
naiffance chez nous. Elles fûntent tou
te cette arrogance &  cette politique 
dont jufqu’ici nous avons fait ufage.

Vous voulez cher ami que je Vous 
dife mon fentiment fur cet écrit. Je  
n’entreprendrai pas de le refuter, mais 
je tacherai de Vous mener à la lource 
de nos maux, &  quand Vous la connoi- 
trez, Vous direz en homme inftruit dans 
le droit public &  politique, que nos
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puiflances voifines ne font pas à b! aimer j 
mais que c’eft fur nous autres Polonois 
que rejaillit tout le tort.

Les événements politiques ont cela 
de commun avec les phénomènes de la 
nature, qu’ils frappent d’autant plus, 
lorsqu’on s’y eft attendu le moins ; mais 
ceux-là ont l’avantage fur ceux-ci, qu’on 
en peut développer plus facilement les 
caufes, pour peu qu’on raifonne jufte &  
fans préjugés. Tel eft l’événement de 
l ’union des trois cours de Vienne, P e- 
tersbourg & Berlin , qui a ftabl'é le de* 
membrement de la Pologne. Le public 
s’étonne; nous autres Polonois nous 
nous recrions contre l’ injuftice de ces 
cours; nous nous donnons toutes les pei
nes poffibles à demontrer cette injuflice, 
à depeindre les dangers dont l’union de 
ces trois cours ménace toute l ’Europe, 
nous nous permettons même de nous 
échaper en inveâives &  en des termes 
très peu décents généralement, & moins 
encore en fait de matières publiques, où 
il s’agit des traités entre les puiflances 
&  des entreprifes dss fouverains. Les

Obfervaticns fusmentionnées font de 
cette nature. L ’auteur n’y ménage 
point les termes, & paroit avoir pris 
principalement à tâche la Ruffie. On 
devroit s’attendre qu’en parlant des dan
gers dont toute l’Europe félon lui eft 
menacée, il difcuteroit un peu les princi
pes politiques, &  qu’en peignant avec les 
couleurs les plus noires la conduite de 
la Ruffie y il entreroit dans les principes 
qui doivent fervir de bafe au rappore 
qui fubfifte entre la Ruffie &  la Po
logne.

Rien de tout celà. I l ne fait que 
femer des idées crues fans les faire pré
céder d’un raifonnement jufle, &  fans en 
tirer des conféquences fonde'es fur la rai- 
fon & fur une faine politique. I l juge 
de l’injuftice de la canfè des trois puif- 
fances avant que de la favoir &  avant 
de l’avoir pû examiner. Il prend les 
déclarations fimultanées des trois cours 
pour les dédu&ions, & s’attache aux mo
tifs feuls que ces puifiances y ont allé
gués pour juftifier leur union faite & leur 
accord fur le rétablifiement du calme
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en Pologne. Il fe fâche de cet accord 
& croit donner plus de force à tout ce 
qu’il avance en l’accompagnant d’em- , 
phafe & de groffierete'.

S’ il ne convient point dans les focié- 
tés &  dans les converfations ordinaires 
de parler avec emphafe &  de hauffer. fa 
voix d’une façon qui annonce vouloir im- 
pofer filence, &  particulièrement à ceux 
qu’on foupçonne vouloir contredire, iî 
eft encore moins féant, de fe fervir 
d’un ftile mordant & impertinent dans 
les écrits qui traitent de matières publi
ques & des entreprifes des Souverains.

Il fied donc très mal à l’auteur de re
procher aux cours de Vienne & de Ber
lin , l’éloge qu’elles donnent à la con
duite de la Rufîie, & aux mouvements 
que cette cour s’eft donnée pour empê
cher les troubles que les interregnes &  
les éledions des rois produifent. L ’on 
ne peut trouver des expreflions plus grof- 
fières & plus infolentes que celles dont 
il fe fert à cette occaflon, quand il dit : 
E lles n'ont pas fa it attention que c étoit 
louer tiniufiice la plus manifejîe. L ’au

teur multiplie fes inveâives dans la pé
riode fui vante. Toute l ’Europe fait que.
Vimpératrice de Rujfie, guidee par des 
c onfcils pernicieux, £  eft rendu la mcii- 
treJJ'e abfoluè en Pologne, quelle y  a 
fa it le ro i, qu'elle y  a diclé à main 
armée les loix qiielle a voulu „ qu’elle 
a changé le gouvernement intérieur: 
mais comme le ftile d’un écrivain appar
tient à la forme de fes productions, je ne 
veux point m’arreter à celui de ces ob- 
fervations. Je  relierai à la matière &  
je commencerai d’abord par l’ examen 
de la conduite de la Ruflie &  de fes mou
vements dans notre patrie que l’auteur 
qualifie d’injuftipe.

La lettre que j ’ai intention de Vou* 
écrire deviendroit un ouvrage de peut- 
être quelque tomes, fi je voulois remon-  ̂
ter dans l ’hiftoire de ma patrie jusqu’aux 
tems de nos guerres avec les Suédois, 
du regne d’A ü G U S T E l l .  de l’inter- 
regne après fa mort, de l’éle&ian d’A U- 
G U S T E  III. &  de fon regne. Vous me 
pardonnerez ainfi que je ne m’arrête 
point aux époques de ces tems, &  Vous
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trouverez bon que je commence mes ré
flexions hilforiques &  politiques du der
nier interregne occationné par la mort 
de notre roi A u g u s t e  HI .

Je  ne veux Vous rappeller du règne 
de notre dernier ro i, qu’un 'fait qu® 
Vous ne pouvez ignorer, puisque de fon 
regne Vous e'tiez chez nous, un fait qui 
eft'notoire & que tous les minières des 
cours étrangères qui ont été accrédités à 
la cour de Varfovie, doivent attefter 
en bonne confcience. C ’eft que déjà du 
vivant du Roi A u g u s t e  III. les hai
nes &  les jaloufies aufli bien des familles 
que des particuliers, occalionnerent des 
fciffions à chaque diète, embarafferent 
beaucoup notre bon roi & furent très 
préjudiciables à notre patrie.

Il eft naturel que ces divifions deve- 
noient encore plus funeltes a la répu
blique après la mort de ce prince , puis
qu’on avoit à craindre avec raifon que ces 
pallions n’influaffent fur l'ame de la mul
titude. La plus grande liberté fe rap
procha déjà de l’ independance àbfoluë : 
l’autorité refida dans les loix inanimées :

les chefs des façons ne voulurent point 
reconnoître de fupérieur. Ils partagè
rent déjà l’arùtoïiié de la république: 
aucune autorité r,e pouvoit plus impo- 
fer dans le principe: On devoit s’at
tendre à des rivaux qui brigualTent la 
couronne & qui eufient leurs partifans. 
Ils s’armèrent déjà l’un contre l’autre. 
C ’étoit ainli nue cetre fo is-ci comme 
toujours, mes compatriotes neghgerent 
l ’intérêt commun pour le leur en parti
culier, &  qu'ils fe feparerent ouverte
ment.

Si l’imperatrice de Rufïïe pe s’étoit 
point mêlée de nos affaires, notre répu
blique auroit été abandonnée aux efprits 
fadieux &  dès lors déjà perdue. Elle 
y étoit autorifée & par le droit de gens 
&  par les principes d’une laine poli» 
tique.

Nous trouvons établis dans le pre
mier : que toute puiJJ'ance étrangère eft 
-en droit de fecourir un peuple opprime 
qui lui demande fon ajfifiance, Q que 
toutes les fo is que les chofes viennent 
à une guerre civile, les puijf ’ances étran-
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gères peuvent ajjîfier celui des deux par- 
tis qui leur paroit fondé en jujîice. *) 

L ’ impératrice étroit donc en droit d» 
fecourir ceux qui demandèrent fon afilf- 
tance en qualité d’opprimés: elle pou- 
voit affifter ceux de la république qu’el
le croyoit fondés en juftice. I l eft no
toire qu’un parti fe plaignit de l’oppref- 
lion de fes concitoyens, qu’il réclama 
l ’afliftance de l’impératrice, &  de là elle- 
n’a point fait de violence ni d’injuftice* 

Je  fais qu’on fait l’obj.eâion que ce 
parti qui avoit reclamé l’afliftance de la 
Ruftie avoit eu tort de faire cette dé^ 
marche, n’ ayant pas été opprimé, &  que 
c’étoit plutôt lui-même qui avoit oppri
mé ou qui vouloit le faire, enfin^qu’il 
avoit agi en mauvais citoyens. Je  ne 
doute point que l’auteur des obfervations 
ne foit de la même opinion, mais fî je 
luis du fentiment contraire &  que dans 
Je public les opinions foient partagées là- 
dellus, qui décidera, qui des nous deux 
a raifon? Le droit de gens prononce en 
ma faveur lorsqu’ il d it: la puiffancc 

* )  Vartel droit de gens Lfv. IL  Chap. IV .

qui ajp.fie un tir an odieux, celle qui 
fe déclare pour un peuple injufte & re
belle pèche fans doute. Mais les liens 
de la politique font rompus, 'on peut 
les confiderer comme deux puijfances 
diftincles, Ù puisque l'une & Vautre 
font indépendante de toute autorité étran
gère , perfonne n’eji en droit de les ju 
ger. Chacune d’elle peut avoir raij'on, 
Ù chacun de ceux qui les afîfte peut 
croire qu'il foutient la bonne caufe. *) 

La pratique des nations eft conforme 
à ces maximes du droit de gens. La 
France affifta les Pays-bas fouslevés con
tre l’Efpagne. La Suede alüfta le Het- 
man de l’Ukraine qui fe révolta contre 
la Ruffie. La France encore en der
nier lieu a foutenû la république de Ge- 
nes contre les Corfes. Pourquoi donc 
ce parti de notre république qui recla
ma la protedion de la Ruflle nepouvoit- 
il pas avoir auffi bien raifon, que ceux 
qui dans des cas pareils fe font addrefle 
à la France, à la Suede &c. pourquoi 
la Ruftie ne pouvoit elle croire qu’elle 

*) Voyei l’auteur cité d«ns le mime Li». &Chap,
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foutient une auffi bonne caufe que cellç 
que les autres puiffances dans des cas pa
reils ont foutenu & foutiennent encore, 
en s’emparant même tout à fyit de ceux 
contre lescuëls on avoir donné l’afllftan- 
c e , comme nous le voyons en Corfe.

Dans le cas fpecifique de notre ré-, 
publique, la Rufîie pouvoit fe peffuader 
de la bonne caüfe de ceux qui réclamé- ' 
rent Ton affiftence avec d’autant plus de 
raifon, que là réclamation fut faite par 
un corps très reprefentant clans la ré
publique, autoriféé par un afle dreffé 
en pleine diète & figne par le plus grand 
nombre des fenateurs &  nonces.

L ’ impératrice de Rufîie prit donc 
part aux affaires de Pologne d’une ma
nière conforme aux maximes du droit de 
gens &  convenahle à une puiffance du 
premier ordre en même tems voifine de 
la Pologne. Elle y  parut avec toute la 
dignité, decence &  modération.

La diète de convocation eut lieu avec 
cette légalité que nos loix &  notre for
me de gouvernement exigent. A  la 
vérité quelques fenateurs &  nonces fe

féparèrent &  quittèrent même la ville de 
Varfovie en fe rnanifeflant.

Mais cette démarché de nos confrè
res ne pouvoit porter félon notre forme 
de gouvernement aucun préjudice à la 
légalité de la diète de convocation, où 
la pluralité doit décider. Or parmi 
ceux qui fe feparèrent alors il n’y avoit 
que 1 3 nonces, pendant que 1 3 1  nonces 
reflètent dans la fale de la diète, qui 
par aucune loi fe voyoient obligés à 
fe conformer aux idées du nombre in
férieur.

Ce parti qui s’étoit feparé, jouifloit 
dans notre capitale de toute fureté, &  
lorsqu’il la quitta, la Rufîie fit fi peu de 
difficulté à la fortie, que l’arnbaffadeur 
de cette puiffance empêcha même le 
commencement d’hofïilités, lorsque quel
ques efprits échauffés du parti que fa 
fouveraine protegea voulurent attaquer 
les partans fur le chemin par ou ils de- 
voient paffer. Ils fortirent tranquille
ment, avec pompe & avec toutes leurs 
troupes armées, qui donnèrent à cette 
fortie un air de marche guerrière &  au



parti fe paré celui de gens qui partoient 
pour combattre.

Les déclarations de la Ruffie qui pa
rurent alors, ne contenoientque des fen- 
timens d amitié pour notre république, 
des affurances d’un bon voifinnge, des 
admonitions fur l’éledion tranquile d’un 
nouveau roi, &  l’exhortation de nous 
fixer fur un candidat a la couronne, qui 
en fut digne &  convenable aux intérêts 
de notre patrie.

Les affemblées de cette diète furent 
donc tenues avec ordre, légalité &  
tranquilité. Elles dreffèrent la conffi- 
tution de 17 6 4 . qui abolit des abus, 
changea quelques loix mobiles, &  en 
forma de nouvelles.

La Ruiïie n’y prit presque pas du tout 
de part &  £e montra très paffive à la 
plus grande partie de ces changements 
&  ordonnances.

Les abus que les grands-généraux 
firentdeleur autorité, & la mauvaile ad- 
miniftration du trèfor de la république, 
appartenoient aux griefs dont la noblefle 
fe pleignit à cette diète & qu’elle voulut

favoir abolis. I l y avoit des nonces 
qui pari oie ni hautement &  même avec 
vivacité contre le defpotifme que les 
grands-généraux exercerent aux dietines 
&  aux diètes, vu qu’ ils s’affurerent tou
jours de la pluralité des voix par le choit 
des nonces, qui étoient engagés au mi
litaire & par là dépendants du grand- 
général, qui récompenfa ceux qui fe 
conduifirent à fon gré, &  perfecuta 
ceux du militaire qui dans leur fonâion 
de nonce ne s’étoient point conformé à 
fes fentimerts. Les griefs contre les 
grand - treforiers n’étoient pas moins 
importants, vu que la république n’avoit 
jamais un fol dans la caiffe lorsqu’ il fal» 
loit de l’argent pour les dépenfes mê
me les plus nécefTaires, pendant que 
les grand • treforiers batiflbient des pa
lais &  faifoient de grandes acquittions 
en terres.

Enfin ces griefs opérérent la rettri- 
$ion d’autorité de l’une & de l’autre 
charge & l’établiflement des commif- 
fions de tréfor &  de guerre.



ta  Ruffie ne fe porta ni pour l ’yn ni 
poiir l’autre, & ce corps réprefentant la 
république & aflemblé alors à Varfovie 
lu la conftitutson de propre mouvèiiïent 
&  fans y avoir été forcé par .qui que 
ce foi t.

La diète d'élection fui vit dans le ter. 
me préfcrit &  PélecHon mêmefe fit con
formément à la loi.

Les troupes de la Ruffie furent éloi
gnées à huit meiles du champ d’éledion. 
L ’Ambaffadeur de Ruffie ne retintqu’une 
garde de 5 o hommes, qu’il fe croyoit au~ 
torifé d’avoir avec le même droit dans 
fon palais, que la cour de Saxe avoir con- 
fervé dans le lien & dahs {es cafernes 
au delà de deux cents foldats, qui à la 
vérité n’éroient pas moins étrangers à la 
Pologne que des troupes Ruffes. En
fin 1 éledion eut lieu avec un ordre 
& une tranquilite dont on n’a guère 
d’exemple en Pologne. Le champ d’é- 
ledion fut couvert de feigneurs & de 
gentils - hommes éledeurs, & le Roi
S t a n i s l a s  A u g u s t e  fut élu 
fans qu on entendit la moindre contra-

diclion

diftion &  fans qu’il y eut une goûte de 
fang répandu.

La diète de couronnement fuivit &  
finit avec la même tranquilite'.

Tout patriote & tout bon citoyen avoit 
raifon de bénir la providence, de ce que 
par l’impératrice de Ruffie elle nous 
donna la douce fatisfadion de furvivre 
une fois à l’époque d’un interregne &  
d’une éledion, fans que notre patrie fut 
en proie aux calamités qui l ’agirèrent au
trefois à chaque interregne & éledion.

Si la cour de Ruffie a propofé un 
piafte, elle n’a point contrevenu ni au 
droit de gens ni à celui de notre répu
blique. L ’impératrice prouva par là 
même fa bienveillance à la nation, en lui 
donnant occafion de faire valoir une pré
rogative fi prééminante, dont nous autres 
Polonois jouifTons préferablement à 
beaucoup d’autres nations. Auffi eûmes 
nous le bonheur de voir monté fur le 
throne un roi qui joignit à fes belles 
qualités &  talents l ’avantage d’être né 
Polonois & bon patriote.
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Il fe montra tel dés le premier jour 
de ion avènement au thrône, &  fi l’on 
peut lui reprocher quelque chofe, c’eft 
d’avoir voulu avec trop de vivacité &  
de précipitation porter notre royaume 
à un point, qu’au moins nous foions en 
état de faire refpeder notre territoire. 
Il ne fe douta jamais qu’ il trouverait les 
plus grands obftacles dans les manigan
ces &  oppofitions de fes compatriotes. 
I l vouloit gagner la confiance de fa 
nation, &  crut fe l’attacher d’autant plus, 
qu’il montra de la froideur &  moins de 
complaifance pour ces puiffances par les 
mefures desquelles fon éleûion avoit 
réuffi.

Il efpera éloigner par là tout foupçon 
de la part de la nation fur fa liaifon avec 
les dites cours, &  principalement avec 
celle de Ruflie, craignant que la nation 
ne jugeât cette liaifon comme un fuite 
de la reconnoiffance qu’il devoit à cet 
empire.

De là provinrent de certains projets 
qui à la vérité ne tendoient qu’au bien 
de la patrie, cette conduite froide vis-
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à vis de la Rufîie, vis à vis de tous ceux 
qui lui adheroient &  appartenoient, &  
l ’ineonfequence dans de certaines affai
res qu’on aurait du traiter avec plus de 
circonfpedion.

De l’autre côté les ennemis du roi, 
les particuliers jaloux de fon élévation 
au thrône, &  ceux qui fe voioient fruf- 
trés dans leurs Vires particulières, ne fou- 
Iiaitoient que des troubles qui puiffent 
leur fournir les moiens & les occafions 
à fe vanger &  à fatisfaire leurs paflions 
que l’influence de la Ruffie dans nos a f
faires avoit domté jusqu’ici.

Les projets précipités qu’on avoit 
conçus à la cour de Varfovie furent 
pour eux une occafion trop favorable 
pour n’en point profiter. Dans le païs 
ils peignirent ces projets comme des dé
marchés tendantes au defpotifme &  à la 
perte de notre république. Aux cours 
étrangères on les fit envifager comme 
des tentatives pour fe fouftraire à l’in
fluence de nos voifins en rendant notre 
«tat formidable, .
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De là provinrent les plans des confé
dérations &  toutes les petites intrigues 
&  mines que les différents partis firent 
jouer les uns contre les autres.

Si ceux qui par leur confeils précipi
tèrent les plans pour les reformes, avoient 
Voulu réfléchir que chacune de nos puif- 
fances voifines à notre égard eft domi
nante; s’ ils avoient eu connoiflance 
du principe reconnu pour une des gran
des maximes politiques, que les puijj'an- 
ces dominantes doivent en quelque fa 
çon veiller qu'aucune nation ne Je  
corrige de fes vices-, *) s’ ils avoient 
jugé après ce principe quelle pouvoit &  
devoit être la conduite des puifTances 
voifines à l’occafion que la république 
afficheroit publiquement des reformes 
éclatantes, qui appartiennent à un fon
dement d’une profpérité qui par la fuite 
du tems pouvoit rendre notre républi
que formidable, vu qu’elle en étoit fuf- 
ceptible par fa fubftance &  par fa fitua*

* )  Voyez les principes des négociations pour fer- 
*ir d’introdu&ion au droit public de l'Europe pat 
Mably.

tion : s’ils avoient raifonné, ils auraient 
trouvé que les plans les plus falutaires 
doivent échouer fi le tems & les occa- 
fions ne favorifent point leur execution, 
&  que c’eft le plus grand art dans la po  ̂
litique que de favoir profiter de l’un &  
de l’autre. Si dis-je ce confeil avoit vou
lu faire ces réflexions, on auroit évité k 
donner ombrage aux puiflances voifines.

Si nos compatriotes mécontents avo* 
ient fû préferçr le bien - être commun 
à l’intérêt particulier, &  avoient voulu 
fe perfùader que la perte totale d’un état 
eft infailliblement une fuite desdivifions 
&  feiffions qui y  régnent: les puiflan- 
çes voifines auroient manqué l’occafion 
de pouvoir profiter des troubles qui agir 
terent &  déchirent encore notre patrie.

Malheureufement une circonftance 
fervit a embrouiller nos affaires encore 
plus. C ’étoit celle des diffidens. Les in. 
juftices faites à ceux-ci, les perfécutions, 
que nos prêtres en diverfes occafions f* 
permirent de mêler de cruautés, dont la 
commiffion fanguinaire de Thorn flétrit 
encore notre patrie, avoient irrité cette
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partie de nos concitoiens &  les pouffa à 
bout, de façon qu’ils efpererent à Toc* 
cafîon du changement de règne de pou
voir réparer le tort qu’ils avoieat fouf- 
fert. Mais ce parti des diffidents avoit 
cela de commun avec nous autres Polo
nois catholiques, qu’ils furent auffi bien 
guidés par leurs paffions & par leur in
térêt particulier, que par des moyens, 
peu convenables à des citoyens qui préfè
rent le bien commun à tout autre.

Ils n’étoient point unis, ni par les 
motifs qui les. faifoient ag ir, ni dans le 
but qu ils fe propofoient. Les uns parti
cipèrent à la haine contre le ro i, les 
autres à celle contre quelque famille &  
particuliers, encore d’autres efpererene 
un regne Saxon, quelques uns furent 
même motivés par l’ambition d’entrer 
dans le fenat &  de briguer des benefiees 
importants &  lucratifs.

Quelque peu convenables que foient 
ces motifs pour s’écarter des devoirs du 
citoien, il faut pourtant convenir que 
l’opprellion des prêtres força quafi. 
Içs diffidents de chercher de l’affiftance

contre eux hors du pais, ne la trouvant 
point ni dans le pais ni authrone ni aux 
diètes, ni dans les tribunaux. S’ ils 
étoient divifés quant-aux motifs &  au 
but, ils ae l’étoient point fur lefujet de 
la réclamation de l’affiftence de la Ruf
fie. En effet le droit de nature &  de 
gens les autorifa à une pareille démar
ché, &  les exemples dans la république 
des tems reculés &  modernes les garan- 
tiffoient, que par là ils ne fe rendroient 
pas coupables vis à vis de la république.

La Ruffie pouvoit encore regarder les 
plaintes des diffidents juftes. Elle pou
voit les affilier félon le principe adopté 
par le droit de gens.

L ’ impératrice de Ruffie procéda en
core dans cette occafion avec toute digni
té &  avec les égards que les nations voi
sines fe doivent réciproquement. Elle 
commença par donner des notes à notre 
miniftère. Elle pria de rendre juftice 
à ces citoiens, ’ qu’elle voyoit opprimés. 
Elle n’ infifta pas même fur une réparation 
complette de touts les griefs contre les
quels les diffidents avoient porté des
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plaintes à la cour de Rufîie. Elle pro- 
pofa de s’accommoder avec eux & de 
rendre feulement fupportable &  conve
nable le fort des gens iffus d’un fang aufR 
noble que les autres. Le miniftère &  
confeil du roi ne s’y prêta que d’une 
manière très peu fatjsfaifante, &  d’une 
façon > qu’on ne pouvoit jamais parvenir 
à une négociation fur cette matière &  
encore moins à la terminer.

En effet elle étoit délicate dans notre 
patrie qui eft plus gouverne'e par le cler
gé que par les feculiers. Elle devenoit 
encore plus délicate pour le roi &  fon 
parti. Ils avoient tout lieu de craindre, 
qu’en époufant même froidement l’affaire 
des diffidents, ils ne donnaffent de nou
velles armes à leurs ennemis, plus dange- 
reufes que celles dont ils s’étoient déjà 
munis.

L) wn autre côté on fe berçoit encore 
de 1 efpoir que les plans de certaines re • 
formes pourraient parvenir à être exécu
tés, &  l’on croioit traverfer les projets 
du parti contraire en détournant l’at
tention de la multitude des citoyens de

= = = = =  

ces objets que les malcontents lui avoient 
fuggeré, en la fixant fur celui des dif- 
fidents.

C ’eft en conféquence de ces plans de 
reforme, des palïions &  des jaloufies des 
particuliers, de leur différent but, &  de 
la fin propofée eu égard aux diffidents, 
qu’on mania les affaires dans le pais aux 
diètines, pour faire jouer les mines à la 
diète de i y 6 6 .  &  c’eft cette diète qui 
eft une des plus importantes pour notre 
patrie, puisqu’on doit chercher le fonde
ment &  la bafe de touts les malheurs qui 
ont agité notre république & qui en ont 
caufé la perte que nous Tentons dans ce 
moment, dans la conduite de ceux qui 
devoient alors veiller à fa confervation.

La Rufîie procéda encore dans cette 
diète avec dignité' &  avec l’ufance reçue 
entre les puiflances. Son ambaffadeuc 
donna une déclaration, par laquelle au 
nom de fa fouveraine il fit connoître à 
toute la république: qu'elle laprioit de 
rendre jufiice aux dijjidents. Les motifs 
qui engagerent l’impératrice de Ruffie 
à s’intereffer pour eux y  furent détaillés.
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Elle récommenda cette matière aux fa- 
ges délibérations de la diète aflemblée 
&  elle finit la déclaration par dire : qu’el
le ne fe  defifteroit jamais de la protection 
qu’elle avoit accordée aux dijjidents, 
qiùelle croioit même avoir des obligations 
d'emploier tous les moisns pour leur 
procurer une ju jîe fatisfaclion & qiielle* 
ne fauroit jamais fa ire un meilleur ufa- 
ge de la puiffance que Dieu lui a confié„ 
qiCent employant pour cette bonne caufe.

Cette déclaration donna donc à con- 
noître que la négociation de cette ma
tière devoie être mife fur le tapis &  
qu’en cas de refus la Rufile nous ménaçoic 
de guerre.

Ces déclarations font fréquentes &  
même ufitées entre les puiffances. Iî 
eft: vrai qu’une puiffance égale en force 
ou plus foible n’enferoit guere à une-qui 
lui eft fupérieure, mais c’eft avec d’au
tant plus de circonfpeflion que nos fe- 
nateurs &  nos nonces auroient du mefu* 
rer leurs démarchés.

Je  ne veux point entrer en difcuffion 
fi les griefs des diffidents étoient fondés
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ou non : mais tant il eft vrai que nôus 
devions par la déclaration de la Ruffie 
nous preter à entrer au moins en négo
ciation. Il falloir juger notre fituation 
après le principe du droit de gens que 
nous avons déjà allégué. Les dijjidents 
en qualité de citoiens opprimés avoient 
demandé Pajfifience de la Rujfte, & cel
le-ci pouvoit croire leur caufe fondée 
fu r  la juftice & par conféquent les ajjif- 
ter. Quoique les diffidents fuffent infé
rieurs en nombre à nous autres catholi
ques, ils devinrent pourtant par le fou- 
tien de la Ruffie des citoiens qui me- 
ritoient notre attention au moins pour 
traiter avec e'ux, quelque injufte même 
que puiffe être leur caufe. La pro- 
teâion de cette puilî'ance voifine &  for-* 
midable leur donna un grand avantage 
fur les catholiques, &  il étoit aifé à en
trevoir que toute inflexibilité de notre 
côté pouvoit produire une guerre civile 
qui couvoit déjà fous la cendre.

Si une guerre meurtrière entre l ’Au
triche &  la France &  trente années de 
troubles en Allemagne, forcèrent la pre-
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mière à traiter avec les proteflants fou- 
tenûs &  protégés par la dernière, nous 
trouvions dans notre foiblefle d’autant 
plus de raifon a nous prêter aux négo- 
ciations, qu’au fond notre religion n’y 
auroit rien perdu. Nous aurions du ne- 
gocier &  tâcherde moderer la partialité 
de la Ruffie s’il y en avoit une, & d’en
gager cette cour d’agîr en me'diatrice; 
mais au lieu de cela on n’entendit a cet-" 
te diète que des harangues remplies d’in- 
veâives contre les protege's de la Ruffie 
&  contre elle même, La vengeance, 
la haine, la jaloufie &  le fanatifme pri
rent tour à tour la parole.

Les paffions plus qu’un zèle pour la 
religion, firent prononcer des harangues, 
qui par la matière populaire dont elles 
traitoient, faifirent tous les efprits des 
nonces, au point, qu’on oublia dans 
cette aflemblée le refped &  les égards 
dus à des puiflances & a des voifins auffi 
refpeéhbles que la Ruffie. L ’utile &  le 
vicieux de l’éloquence dépend de la pro
bité de l’orateur, mais cette fois-ci elle

étoit un glaive même dans la bouche des 
fenateurs éccleüaftiques.

Auffi ces manigances firent pour le 
moment l’effet defiré. L ’émeute dans 
la diète devint générale. Les répréfen^ 
tans de la nation ne confentirent à rien, 
&  allèrent avec une fermeté très mal pla
cée à la rencontre de la perte de la pa
trie, en traitant avec mépris les démar
ches de-la Ruffie, fermeté qui reflemble 
à celle d’Appius qui prêta l’oreille aux 
.confeils violents de Coriolon dont il fe 
repentit beaucoup dans la fuite. On en
tendit crier tout haut dans la fale de la 
diète, qu’on devoit déchirer la décla
ration de la Ruffie.

D ’un autre côté la cour de Ruffie ré- 
uffit fort bien à faire échouer tous les 
plans faits pour de certaines reformes, 
en quoi les ennemis du roi fervirent au 
mieux cette cour. La confédération qui 
avoit fubfifté depuis l’interrègne fut dif- 
foute. Le roi fe croyoit par là les cou
dées plus franches, & l’afiàire des diffi
dents fut décidée tout à fait à leur des
avantage &  contre le gré de la Roffie.



Il y en eut parmi les diffidents qui 
n’ en furent pas faclie's &  qui crurent mê
me avoir gagné par l’opiniâtreté de !a 
république. Ils efpererent que la Ruf
fie en feroit choquée & qu’eile ne man
querait pas de reflentir la conduite in- 
confiderée des réprefentants de la répu
blique. Ils voulurent profiter des fauf- 
fes démarches de nos fenateurs &  non
ces, &  du moment qui devoir naturelle
ment mettre en courroux une fouveraine 
à jufte titre jaloufe de fa gloire. C’eft 
en conféquence que les chefs du parti 
des diffidents propoferent le moien d’u
ne confédération pour annuller laconfti- 
tution de 17 6 6 . qui étoit contre eux, 
efperants qu’à cette occafion la Ruffie 
demanderait fatisfaâion fur la conduite 
de la nation.

Pour faciliter ce projet, on infinua à 
la cour de Ruffie qu’il n’y avoit rien de 
plus facile que d’attirer des catholiques 
dans les intérêts des diffidents, qu’il y en 
avoit qui n’héfiteroient pas un mo
ment d’époufer leurs intérêts, dès qu’ils 
feroiant a llu ré s  de la protection de la

Ruffie contre le roi &  fon parti, ajoutant 
que celui-ci ne méritoit d’ailleurs plus 
la continuationde cette protection, aiant 
le plus travaillé à la dernière diète con
tre la Ruffie &  aiant le plus contribué 
à faire échouer l’affaire des diffidents. 
En effet on réuffit à gagner quelques chefs 
des faâions &  beaucoup d’individus.

Nombre de perfonnes, qui avoien* 
«ne haine inveterée contre le roi, qui par 
un peut-être fe nourrifioient de l’efpoir 
de le voir détrôné, fe préfenterent à l’am- 
baffadeur de Ruffie, d’autres furent dé
terminés par des charges qu’ils briguè
rent, d’autres par l’avidité, d’autres par 
le changement de quelques loix faites en 
1 7 6 4 .&  encore d’autres par la perte de 
ceux qui avoient encouru leur haine &  
dont ils ne doutoient pas que la perte 
feroit decidee. La plupart promirent 
de foutenir la caufe des diffidents, &  
crurent que fi une fois la Ruffie leur avoic 
accordé la confédération defire'e, par la
quelle ils efpererent de procéder à ladé- 
tronifation du roi, l’attention des cours 
voifines feroit detournée de l’objet des



diffidents, fur d’autres beaucoup plus 
importants pour les voifins de la républi
que. Ils fe perfuaderent que par le ca- 
hos à débrouiller alors dans notre patrie, 
la Ruffie fe lafferoit de la protedion ac
cordée aux diffidents, &  ne voudrait pas 
arrêter le rétabliffernent de la tranquil
lité pour une caufe, qu’on aurait foin 
de réprefenter comme impoffibje à ter
miner au gré de la cour de Ruffie.

C ’eft par ces manigances & par l’efpoir 
que les dilferens partis avoient de fe du
per l’un l’autre, que la confédération 
de Radom eut lieu. Ceux qui s’étoient 
appointés à Radom ne fe fièrent pas mê
me les uns aux autres, &  tous enfemble 
appréhendèrent une furprife d’une par
tie de la nation qui tenoit au parti con
traire. Pour s’afiiirer les uns des autres 
&  pour être à l ’abri de toute furprife, 
quelques uns des chefs des faftions même 
demandèrent à PambalTadeur de Ruffie 
la préfence des troupes Rufles, qui leur 
fut accordée. La confédération de Ra
dom eut donc lieu fous les armes de la 
Ruffie. Mais lorsque les taarechaux &

les

les confeillers de la confédération prirent 
place pour drefler l’aâe de la confédé
ration, ils trouvèrent un furveillant de 
la part de FambalTadeur de Ruffie, qui 
leur défendit de n’y rien inferer contre 
le roi &  de ne rien omettre de ce à quoi 
nos compatriotes s’étoient engagés vis à 
vis de rambafladeur.

C ’eft en confequence de quoi que l’ac
te de la confédération de Radpm fut 
trè fle  & figné.

Cette confédération fut fui vie d’abord 
après d’une diète de pacification que S. 
M . l’impératrice de Ruffie occafionna. 
J-e n’entrerai point dans un détail fur les 
diètines qui ont précédé cette diète, fur 
la diète de pacification même &  com
ment elle a été terminée.

Je  vous avouerai tout uniment que la 
façon particulière des négociations de 
i ’ambaftadeur de Ruffie devoit être fen- 
fible à chaque Polonoisi maisnéanmoins 
je pretens qu’on aurait dû faire la dif
férence entre la façon particulière de né
gocier d’un miniftre étranger & entre 
les fentimens de fa cour. Je  ne puis
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disconvenir que ces façons, de même que' 
celles de quelques perfonnes du militaire, 
étoient infupportabîes, mais peut-on 
attribuer ces vexations à la volonté de 
la fouveraine &  aux inftru&ions de ce
lui qui eft au timon des affaires? Tout 
le monde fait combien cette fouvetaine 
haït les chicanes &  les vexations. Les 
ordonnances qu’elle à fait publier chez 
nous &  même la disgrâce de quelques 
officiers de marqué en font foi.

Tout ceux qui ont le bonheur de con- 
noître le miniftre qui en Ruffie eft à là 
tête des affaires, vantent fon humanité &  
fon affabilité: pourquoi donc faire une 
matière d’état des affaires de particu
liers, qui avec courage &  nobleffe au- 
roient pû vüider leurs affaires entre eux.

Je  ne puis point paffer fous filence, 
qu’encore nos propres compatriotes la 
plupart fe foieht fervi de ces chicanes 
&  vexations qu’on prête aux troupes 
Rufles, pour fe vanger fur leurs confreres* 
&  que ce foient eux qui aient engagéles 
Rufles à en commettre. Même dans 
les affaires de la république il y  avoit

de n o s  premiers fenateurs, qui donnèrent 
à l’ambaffadeur de Ruflie des confeils 
violents &nuifibles, qu’il accepta avec 
d’autant plus de confiance, qu’ils partoient 
des gens en place &  réputés routines dans 
les affaires de leur patrie.

Quand l’ambaffadeur en fit ufage ils 
s’ en rejouïrent , &  quand on leur repro
c h a  d’avoir donné ces confeils, ils ne rou- 
giffoient point de dire hautement, qu’ il 
en falloit donner de pareils pour bien em* 
brouiller les affaires &c que les troubles 
feuls les devoient conduire au but propofé.

Enfin c’étoient nos propres confrères 
&  compatriotes qui abufèrent de l’in
fluence de la Ruffie pour fe perfécuteç 
l ’un l’autre &  pour troubler le repos de 
la patrie.

Telle étoit la conduite des confédérés 
à Radom , telle étoit celledesdiifidents 
confédérés, telle étoit celle des non con
fédérés, qui tous coopérèrent à nôtre 
perte.

Les affaires de la diète de pacification 
qui commença l ’an 1 7 6 7 . &  fe termina 
17 6 8 .  ne roulèrent que fur de tels ob-
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jets, dont fort peu méritoient le nom 
de matière d’e'tat, mais qui néanmoins 
turent dirigées au gré du but de quelques 
particuliers.

C ’eft ainfi que toutes les conféde* 
rations naiffoient &  finiffoient. C ’eft 
ainfi que la conftitutionde 1 y 68. devoit 
fon exifîence à des manigances &  intri** 
gues de nos propres compatriotes.

Aufli cette diète finie & les confédé
rations de Radom & des diffidents dif* 
foutes, on vit d’abord quantité de ceux 
qui avoient échoué avec leurs projets &  
efperances, recourir aux moyens de fo
menter de nouveaux troubles. On vit 
d’abord paroître des manifeftes contre 
tout ce que la conftitution de i 7  68.con- 
tenoit, &  l’affaire des diffidents fut mife 
à la tete des raifons du mécontentement.

Si mes confrères &  notre clergé ava
ient voulu refléchir que, qu’elle que foie 
la réligion, c’eft toujours une profa* 
nation que de la faire fervir à des in
térêts humains, &  que c’eft le crime le 
plus grand quand on l’emploie à trou
bler la fociété civ ile ; ils feferoientgar*

dé de mettre en combuftion toute la ré
publique par une matière aufîi populaire, 
pendant que les haines, les jaloufies &  
les intérêts particuliers guiderent les 
chefs des faâions & étoient les premiers 
motifs des mécontents.

La confédération de Bar fut la pre- 
miere qui éclata de cette façon. Eile fut 
fuivie d’un foulévement presque général 
en Podolie &  dt quelques autres confé
dérations. Quelques efforts &  peines 
que plufieurs dans la république foutenus 
par le roi fe donnèrent pour ramener 
nos concitoiens, ils ne réuiflirent point. 
La miffion même de Mr. le général M o- 
kranovsky fut infrudueufe. Les confé
dérations trahirent bientôt eux-mêmes 
le but principal &  leur animofité contre 
le ro i, ce qui engagea la commiffion de 
guerre de faire des démarchés qui annon
cèrent une guerre civile.

L ’auteur des obfervations a donc grand 
tort de foutenir; que les cours unies ne 
réujfiront pas à faire croire que nos 
citoiens aient excité une guerre civi
le. Ils réufïiront fans peine. Ils n’ont
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qu’à provoquer aux témoignages des ci
toiens même de la Pologne &  des ga
lettes publiques de ces tems. On y trou
ve fous l ’article de Bar du a i ,  de. Juin 
17 6 8 . la relation fuivante ;

« P ar un courier arrive de Barnousve* 
„  nons d’apprendre, que Mr. le grand- 
„  veneur de Branitzky, nommé par là 
„commifliori de guerre commondant 
„ général de la divifion d’Ukraine &  
,, de Podplie,avoir paru avec 700 . che- 
„vau x  près de Har devant le camp, 
,,des confédérés commandes par M r, 

IVtiozowickyj Starolte de Stenc'wir, 
j, & par Mr. de Barfeereski ; que le? 
,, confédérés ne s’y étoient point at- 
„  tendu, qu’ils avoient été hors d’état 
j,de fe défendre, aiant envoyé paitre 
,, leurs chevaux & que le dit grand- 
i, veneur les auroient pu tous faire 
„prifonniers; mais le roi &  la com- 
„  million de guerre lui aiant donné 
„d es ordres précis d’épargner autant 
„  qu’il lui feroit poffible le fang des 
, , citoiens, jl les avoit fommé pour 
„ f e  rendre aux ordres de la commif-

i,{ion de guerre ; que les confédérés 
, , avoient demandé un délai jusqu au 
„  l’endemain pour donner leur téfo^ 
„lution : qu’en attendant ils avoient 
„ envoyé après un fçcours, qui arriva 
„ à  la pointe du jour du l’endemain 
„fous les ordres de Mr. Gizizky, &  

qu’au lieu de donner une réfoluiion 
„  ils avoient attaqué le général Bra- 

nïczky, qui beaucoup plus inférieur 
n aux confédérés avoit fait une retrait 
„ te  qui lui faifoic beaucoup d’honneur. 

Qu’on life les gazettes de Varfovie de 
l ’année 17  7 1 - lorsque le général Branits- 
ky fut commandé vers Cracoviç,

Comment qualifierait donc l’auteur 
à la fin la fituation des. citoiens d’un 
même état, où les uns déclarent publi
quement &  par manifefte le trône vacant, 
pendant que d’ autres abhorrent la décla
ration d’interrègne, &  que des provinces 
entières envoient des députés pour féli
citer fur la délivrance des mains des al- 
faflins, ce même roi que les premiers 
çroioient avoir détrône.
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Il me. paroit que dans ces faits o® 
trouve toutes les notes caraâe'riftiques 
qui appartiennent à une guerre civile,.

Pour furcroit de notre malheur la 
eonflelfation politique étoit telle qu’ell* 
contribua à précipiter notre perte, puis
que nous n’étions riens moins que des, 
politiques infttuits,

C ’étoit principalement la mes-iqtel- 
Agence entre la Ruffie & la France qui 
nous porta Iç coup fanglant. L ’igno.. 
rance qui nous eft propre en fait de por 
litiquç &  çn fait d’hiftoirç relative aux 
autres pais, nous fit çnvifager cette dis
harmonie comme un moyen très propre 
à éloigner la Ruffie des affaires de notrç 
patrie &  même à nous vanger d’elle. 
Nous blâmions dans des ma.nifeftes fiç 
écrits publics par des termes les plus, 
choquants, que cette puiflâneç s’ingerg 
dans nos affaires.

Nous ignorions cette maxime ad. 
optée dans la politique „  qu’aucune af
f a i r e  de l’Europe ne doit être étraa- 
«gère aux puiflances dominantes q u  d u

„  premier ordre.”  * )  Nos prêtres con
damnèrent la Ruffie par les livres faints 
&  nos jurisconsultes par nos volumina 
lesum. Le refte de notre nation fuivicSJ
dans fon ignorance le faaatifme &c la fou
gue des chefs guidés par leur paffions.

Pendant que nous condamnâmes i’ in- 
fiuence de la Ruffie dans nos affaires, 
nous vîmes avec plaifir que la France fe 
prêta à époufer les intérêts des confédé
rés. Cette puiftance jjjloufe de la riva
lité de la Ruffie &  du poid qu’elle donr 
na aux affaires dans le nord, lai fit avec 
empreffement une dçcafion quelle jugea 
propre à caufer de Penjbaras à la Ruffie 
&  à l ’abbaiffer. Elle étoit bien convain
cue que les forces de la république, & en
core moins celles des confédérés, ne l’a- 
meneroient point à fon but, mais elles’ea 
fervjt pour rendre a&ive la. Porte contre 
la Ruffie.

Les émiflaires Polonois à Cqnftanti- 
ivople, foutenus par les répréfentations 
de la cour de France, peignirent les dér

* ) Voy«î les principe* des négociations par Mably 
Chap. V.
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■marches de la Ruffie avec les, couleurs, 
les plus noires, que la France ne biffa 
pas d’accompagner de réflexions fur le 
risque du danger que pourroit courir la 

•Porte, fi elle ne tachoit de profiter des 
bonnes difpofitions des Polonois, On 
eut garde de dire aux Turcs que ces con
fédérations n’étoient que des ligues de 
quelques chefs de faction à la tête d’un, 

■nombre de gentils-hommes, mais on 
leur fit accroire que toute la république: 
avoit pris les armes. On qualifia cette, 
confédération du titre de î-épublique, &  
la légation envoyée par les confédérés à 
Conftantinople devoit fervir de preuve 
de vérité fur tout ce que la France &  
les miffionaires avoient avance.

Nous autres Polonois étions allez de 
bonne foi pour croire que la politique de 
la France n’avoic d’autre m otif que no
tre bonheur, & nous avions affez de va
nité pour nous perfuader,queles intérêts 
de notre patrie &  ceux de la France 
étoient les mêmes &  alloient de pair. 
Nous étions trop peu inftruits dans la po
litique pour découvrir que la feule am

bition dé la France étoitle reffort qui la
fit agir pour nous à Conftantinople, &  
qu’elle ne vouloit qn’abaiffer la Ruffie 
pour écarter une des puiffances rivales 
qui > paroiffoit être dominante dans le 
nord. Le peu de milliers de ducats que 
la cour de France fit payer par mois aux 
confédérés étoient encore une amorce 
pour les chefs &  maréchaux des confé
dérations.

Perfuadez des fentimens purs de la 
France, leurrés par fes illufions, gui
dés par des pallions, dénués de la moin
dre teinture de la politique des cours en 
Europe, point inflruits dans le droit 
de gens, jugeants les grandes affaires 
des cours après nos procédures &  petites 
menées dans notre république, fans trou
pes, fans difeipline, fans fubordination, 
fitns argent, armés de fanatjfme, menés 
par des chefs divife's entre eux, & qui pre- 
ieroient la plupart leur intérêt particu
lier au bien-être commun, nous nous vî
mes entraînés dans une guerre avec la 
Ruffie, faifant en même tems gloire



de lai avoir fufcité un ennemi auffi for
midable que la Porte.

Nous n’avions point de plan ni pouc 
le général des affaires de l’Europe ni pour 
notre république. S’il y en avoit un en 
égard de la dernière, il n’avoit pour ob-» 
je t ,  que d’un côte' la de'tronifation du: 
to i,  objet vil &  contraire à notre in
térêt fondamental, &  de l’autre côte' une 
inaâivite, durant laquelle nous efpera-». 
mes des événements qui puffent nous être 
favorables. Tous les autres objets pour 
lesquels nos citoiens agirent, ne regar
dèrent que l’ intérêt particulier des chefs, 
des familles qui chez nous forment des, 
états dans l’çtat.

Malgré tous nos efforts „ &  quelques, 
fuccès paffagers que les confédérations, 
qualifioient de-decififs, tous ces objets, 
d,emeurerent dans l ’impuifîance de fran-. 
chir l’intervalle qui fepara les conféde^ 
tés de la fin qu’ils voulurent atteindre,. 
Malgré le mauvais fuccès des armes Tur
ques, malgré les grands progrès que laR u f, 
fie faifoit par mer &  par terre contre la  
Porte,no,us reftames aveugles &  même jus-»

que là qu’on avoit l'effronterie de niet 
publiquement des batailles gagnées pat 
les Ruffes & la prife des fortreffe & vil
les Turques. Pour leurrer nos compa
triotes éloignés des contrées ou laguerrfc 
fe faifoit, on donna des relations circon- 
ftanciées des batailles que les Ruifes de- 
voient avoir petdû, pendant que tonte 
l ’armée de la Porte avoit pris la fuite. 
On eut même l’éfftonterie d’en faire in- 
ferer dans les gazettes. Quand le tems 
éclaircit les époques des batailles & des 
priles des villes d’une manière à ne plus 
pouvoir tromper le public, on nous berça 
de fefpoir de ligues faites contre la R u f
fie. Tantôt l’Autriche tantôt le roi de 
Prufle devoient faire la guerre à la Ruf
f ie , tantôt le roi de PrufTe devoit être 
attaqué de l’Autriche puisqu’il étoit al-» 
lié de la Ruffie. Enfin nous nous fîmes 
üne politique à notre fantaifie fans entrec 
dans la fituation topographique de l’Au
triche, fans pefer, quel intérêt elle pou* 
Voit avoir de rompre avec la Ruffie, pouc 
voir profperer un voifin auffi puiflanc 
&  dangereux que la Porte, pendant que
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la Ruffie étoit la feule puiffance qui lut 
pouvoit rendre des fervices importants 
contre la Porte.

Si nous avions voulu juger les rap* 
ports entre nos voifins félon les princi
pes d’une faine politique, nous aurions 
mel'uré l’amitie' 2c Tunion pofîlble entre 
les cours de Vienne, de Petersbourg & 
Berlin , fur les fervices qu’ ils pouvoient 
fe rendre mutuellement, ne fuffent ils que 
momentanés. La topographie de la R u f
fie auroit pû nous inllruire, qu’elle pou
voit & devoit être naturellement alliée 
&  de l’ Autriche &  de la Pruffe, qui par 
la pofitiofl de leur domaines ne pouvoient 
faire du mal à la Rufîie qu’avec beaucoup 
de peine, mais qui toutes les deux pou
voient dans les occafions attendre de 
grands avantages de l ’Empire de Ruffie. 
Mais ni le confeil qui dirigea lesaffaites 
des confédérés, ni celui qui les gouver
na àVarfovie, ne furent point lier par ur) 
fil fyftematique toutes les opérations les 
unes aux autres, ni pour le but que les 
puiffances en Europe pouvoient avoir, ni 
pour celui que la nation confédérée Sj

47
non confédérée s’étoie propofé: auffi 
tous les deux fe virent obligés d’obéir 
aux événements.

Déjà dans le tems de calme de notre 
patrie nous rie nous conduiiîmes point 
par des réglés fixes. Notre état fe dé
forma neceffairement par là : neus n’eu- 
mes point de confidence : comment pou
vions nous donc, je ne dis pas executer 
des grands plans, mais éviter le mépris 
de nos voifins? étoit-il poffible ou pro
bable que la Ruffie à la vérité la plus in- 
tereffée& zeléepour notre confervation, 
pouvoit continuer cette eftime & cette 
confiance fi néceffaire pour les liaifons 
e'troites des nations, qui facilitent bien 
plus furement le fuccès des négociations 
que ne le pouvoit faire la conduite arti- 
fkieufe intriguante &  inconfequente de 
imes compatriotes. Cette conduite nous 
fit commettre des fautes impardonnables 
&  des plus pernicieufes pour notre pa
trie. D ’un côté on enfenta des projets, 
dont l’exécution, vil le rapport qui ex- 
ifta entre nous & nos voifins, étoit vi
siblement improbable > &  de l ’autre côté



on en forma au-deflus de nos forces, en 
compromettant notre république avec 
une puiffance voifine en tout Supérieure 
à nous.

Toutes les illufions que les uns &  les 
autres fe faifoientdu fuccès de leurs pro
jets, ne Servirent qu’à cacher le précipice 
dont nous nous approchâmes»

Si nous avions été affez inftruits dans 
la politique &  dans l’hiftoire, nous au
rions rail’onné fans prévention, & fans 
nous former un iiftème platonique, nous 
aurions jugé d’après les maximes politi
ques qu’ il eft de l’intérêt de nos voifins 
de ne point fe hâter de terminer nos que
relles civiles, en nourriflànt plutôt les 
haines &  les jaloufies qui nous divifent* 
Si nous avions voulû nous perSuader qu’il 
eft de l’intérêt de ces puiflances que nous 
ne nous corrigions point de nos vices ; 
fi nous avions fait réflexion fur notre 
fituation intérieure, tant eu égard à nos 
finances, qu’à nos arrangements militai
res qui nous mirent même hors d’état de 
faire refpe&er notre territoire ; fi nous 
avions été aflez verfé dans la politique'

pour

pour reconnoître,  que félon fes maxi
mes &  fèlon la pratique que l’hiftoire 
nous enfeigne, les puiflances Supérieu
res font moins ennemies les un^sdes au
tres que des états d’un ordre inférieur, 
qui ne peuvent fe rendre formidables ou 
s’aggrandir qu’avec risque pour les pre
mières &  à leurs dépens ; fi enfin nous 
euffions fû afl'ez nous apprecier nous mê
mes, pour nous perfuader, que le rôle que 
notre république jouoit dans le fiflème 
de l’Europe étoit celui d’une puiffance 
inutile ou presqu’inutile : nous aurions 
tâché de réprimer les jaloufies des fa
milles fi nuifibles à notre patrie-: nous 
n’aurions pas tant blâmé les démarches 
de nos voifins : nous nous ferions haté 
de nous réconcilier avec notre ro i: nos 
prêtres & Seigneurs n’auroient point 
fcleffé l ’humanité jusques là, que de don
ner un fcandale à tout l’univers en dé
fendant le Te Deum , lorsque par une 
main vifible de la providence notre roi 
avoit échapé des mains des meurtriers. 
Nous aurions évité de donner occafion à 
des troubles qui ouvrirent à nos voifins

D
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un champ à les terminer à nos de'penîi 
nous aurions peu à peu &  dans les occa
fions favorables tâché de corriger les 
loix mobiles &  fufceptibles de change
ment pour le bien de la patrie: nous 
nous ferions perfuade's, que quelque fon
dés &  légitimés que foient nos griefs &  
plaintes, elles auroient toujours parâ 
équivoques, &que nos tièdes protedeurs 
proportionneroient leur zélé à l’intérêt 
qu’ils ont de fervir un roi ou une nation 
qui ne les favent réciproquer d’aucun 
avantage.

Mais au lieu de ces réflexions, une, &  
riiême la plus grande partie de la nation, 
crut pouvoir s’élever jusqu’à la fauffe 
&  dangereufe politique, d’offenfer la fou- 
verair.e de Ruffie dans des manifeftes &  
écrits publics, heurter de front toute 
la nation Ruffe en lui fufcitant un enne
mi auffi puiffant que la Porte, &  de le
ver elle même le bras contre la Ruffie 
pour lui faire la guerre.

Si le droit de gens interdit aux 
nations toutes mauvaifes pratiques, ten
dantes à débaucher les alliés d'un état

..... S 1

& à la i fufciter des ennemis: * )  la po
litique exigea une conduite d’autant plus 
circonfpeâe de mes compatriotes. Ils 
n’auroient pas dû emploier ces mauvai
fes pratiques, tendantes à mettre de La 
mésintelligence entre leurs voifins. Ils 
auroient dû fe garder à fufciter la Porte 
contre la Ruffie. Us dégagèrent par ces 
fauffes démarchés la Ruffie de toutes les 
obligations auxquelles cette puiffance> 
s’étoit engagée, qui dès lors pouvoit re
tracer toutes les affurances d’amitié 
qu’elle avoit donné tant par fes décla
rations que par des traités.

Nous ne pûmes offrir aucun avanta
ge à ces puiflances que nous crûmes &  
efperames de brouiller avec la R uffie, 
comment fu t-il donc poffible que noui 
puiffions nous perfuader qu’elles feroient 
la guerre à la Ruffie pour l’amour de nous.

La conduite donc que nous avons te
nu en dernier lieu vis à vis de la Ruffie, 
l’autorife à pourfuivre une réparation 
complette pour le tort qu’elle a fouffert 
par nos menées. Le droit de gens éta- 

Vattel Droit de geut.
D  a



blit, que toute nation a le droit de tic 
point ..fouffrir qu'une autre donne at* 
teinte a fa  confervation. * )  Il permet 
de prévenir le m al, & quand h  mai eji 
fa it , de pourfuivre une réparation com
plexe en y  empleiant même la force s’i l  
eil néeeffaire. Donc fi..la Ruffie ju
ge à propos de finir une guerre par mec 
&  par terre qui pendant quatre ans lui à 
coûté de l’argent &. des hommes, ne vou
lant plus en la continuant s’expofer aux: 
événements de la guerre} fi pour ren
dre la paix à fes peuples d’autant plutôt, 
elle accorde à la Porte des conditions 
de paix qui ne dédommagent pas la Ruf- 
fie des dépenfes que cette guerre lui- 
à caufe': on ne doit point s’étonner fi 
la Ruffie pourfuit fa réparation complet- 
te contre ceux qui lui ont fufcité com* 
me ennemi la Porte. Si le droit de 
gens autorife même l’emploi des forces 
dans la pourfuite d’une pareille répa
ration, les négociations &  l’art de favoitf 
combiner les liaifons politiques de façon

*) Vattel Droit ie gens Liv. II. Chap. IV.
**) Ibidem;

qu’ ils mènent au même but de la répa
ration , ne doivent pas moins y autori- 
fér. Mes compatriotes doivent donc 
attribuer à leur imprudence tout le mal
heur, qui refulte de l’union de ces trois 
puiflances convenues fur le démembre
ment de notre roiaume. Si la Ruffie 
par cette convention à trouvé moien de 
faire échouer le plan que les ennemis do 
la Ruffie avoient formé, fur l ’affiftence 
que la Porte devoit attendre de la" cour 
de Vienne, nous reprochons a tort à la 
Ruffie la contrevention de fes engage
ments &  du traité de 1 7 6 8 .  Mes com
patriotes ont d’autant moins raifon de 
l’accufer à cet égard, qu’ils fe font récriés 
eux mêmes contre toute la conftitution 
de 1 7 6 8 . ,  contre ce traité &  contre la 
garantie. I l n’y a pas de manifefte &  
d’écrit public ou on ne l’ait desavoué, &  
le dit traité fut un des premiers griefs 
dont nos émiflaires à Conftantinople fe 
pleignirent amèrement.

J ’ ignore, auffi bien que l’auteur des ob- 
fervations, quel peut être le titre que la 
Ruffie produira pour juftifier fes pré-
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tentions, mais on doit convenir que fé
lon les principe? allégués du droit de gens, 
Ja  Ruffie ferait autorifée de pourfuivre 
fa  réparation contre nous, &  que par là 
même elle le ferait affez, de faire des 
conquêtes fur no,us., fans avoir befoin de 
jecourir à d’autres titres.

Si d'ailleurs l’auteur des obfervations 
reproche à nos nations limitrophes de n’a
voir pas affez d’humanité, &,que notre fi
tuation les auroit dû exciter à cette vertu ; 
il n3y a rien de plus ridicule que de 
fommer l’humanité de nos voifins au 
point de pr.etendre, que pour l’amour de 
>nous ils duflent compromettre la fureté 
de leurs états, la vie de leur fujets, &  

& irc  le facrifice de leur tréfor.
C ’eft une vérité inconteftable &prou* 

vée par la pratique de toutes les nations, 
que les alliances, traités &  afliftences 
des puiflances, n’ont d’autre m otif que 
l ’ intérêt de leurs états & quelquefois un 
intérêt perfonel. Cet intérêt doit être 
de nature que ces pyiflances en tirent 
d’abord de l’avantage ou qu’elles en en- 
yifagerit dans la perfpe^ive. Or quel

5?

avantage pouvions nous offrir à nos puif- 
fanccs limitrophes? Tout ce qui étoit 
dans notre pouvoir de leur promettre t 
fut-ce même la ceflion des provinces en
tières, ne les pouvoit pp'nt engager ? 
nous fecourir, puisqu’ elles les auroient 
dû conquérir &  maintenir par une guer
re dont l ’iffuë auroit été incertaine. 
Tout ce que nous pouvions attendre, etojt 
qa’elles s’ ingeraffent dans nos affaires 
pour leur propre fureté. Celle-ci pou- 
voit les rendre avives pour nous, dans 
Je cas qu’ une ou deux puiflances auroient 
voulu s’agrandir aux dépens de nos pro
vinces &  que par là l’équilibre auroit 
fouffert, mais dès que ces trois puiffan- 
ces limitrophes s’agrandiflent a la fois 
* nos dépens, &  qu’elles ont pu s’accorr 
der fur la quantité &  qualité des con
quêtes qu’elles font, tout refie dans la 
même proportion &  dans le même équi
libre : cet intérêt particulier qui les pou- 
voit faire agir pour nous, difparut &  fut 
r e m p la c é  par celui qui les rendit a&ives 
pontre nous, puisqu’elles parvenoient 
aux mêmes avantages que nous pouvions
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offrir , mais avec cette différence, qu’el- 
les en jouiffent avec moins de peines &  
de risque, ne s’expofant point aux eve- 
nemens de. la guerre. Les puiffances 
voifines avoient mieux appris à nous 
connoîfcre que nous ne nous connoiffions 
nous mêmes, & ne trouvèrent point d* 
m otif, ni dans- notre fituation inté
rieure & délabrée, ni dans notre con- 
düîte extérieure, pourquoi elle devraient 
faire des fa cri fi ces pour nous.

Voilà les réflexions qu’on aurait- dû 
faire, &  ce qu’en aurait dû, je ne dis pas 
prévoir, niais apprehender, &  en confé4 
quence de cette apprehenfion nous au
rions dû nous conduire. Ne m’objec*. 
tez pas, cher ami, que j’avois beau pré
voir après que le coup eft frappé. Ja  
puis provoquer fur des perfonnes à qui 
j ’ai écrit quatre ans paffés, que l’union 
des trois cours de Vienne, de Ruffie &  
de Berlin étoit poflible/ à craindre, &  
que le démembrement en feroit une fui
te certaine. J ’avois même prié de ne 
point perdre de vue mon preflentiment*

17
D ’ailleurs nos puiffances voifines 

potis jugerent comme une nation qui 
$voit encore befoin de corriger fes 
mœurs, qui manquoit encore de con- 
noiffance pour pouvoir choifir les bons 
moi eus qui feuls pouvoient avancer le 
l?ien-être commun. On n’ ignora pas 
que la juttice entre nous mêmes étoit mal 
adminiftrée &  venale : que la plupart
de nos grands feigneurs ne s’occupoient 
que de leurs affaires de famille & n’avoient 
pour but que de s’enrichir, ou aux dé
pens de la république, ou à ceux de 
nous autres gentilshommes trop foibles 
pour leur réfifter: &  que les affaires 
d’état font dirigées félon les vues parti
culières de nos familles &  de ceux qui 
font revêtus des grandes charges. On. 
n’ ignora non plus que les places les plus 
importantes dans notre patrie ne furent 
briguées &  obtenues que par ceux, qui 
par leur nom &  par leurs richefles fou-» 
tenoient avoir un droit à les pretendre, 
fans avoir égard s’ ils avoient les talents 
&  les connoiffances requifes pour des 
çharges auffi importantes. Il eft notoire
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mon cher am i, que la plupart de nos 
jeunes feigneurs qui voiagent dans les 
pais étrangers, ne s’occupent que tout au 
plus de cultiver une couple de langues 
étrangères, de favoir déclamer des pak 
•fsges de comédies, de chanter des airs 
d’opera, de fredonner quelques Veaude- 
v ille , de s’inftruire de nouvelles modes 
en habit &  meubles, de favoir la lifte 
des danfeufes &  chanteufes qu’ ils ont 
vues on connues dans les pais étrangers, 
enfin d'être bien inftruits de tout ce qui 
appartient à la molleftè &  au luxe, fi 
bien que, s’ils avoient appris quelque 
chofe du droit de gens & civil dans no
tre patrie, ils l’oublient pendant leurs 
voiages; que très peu de nos compa
triotes s’appliquent à acquérir des con- 
noillances dans la culture du pais ou 
dans le commerce, ou d’e'tudier la po
litique des états qui pouvoient avoir 
quelque rapport avec nous, & que s’ il y 
en avçit quelques uns qui le fiflent, c’ é- 
toient ceux que.les riches feigneurs choi- 
firent pour des compagnons de voia- 
g e , mais qui fans nom &  faas argent

j î ’en pouvoient point faire ufage dans 
notrs patrie. Enfin tout y concourut 
pour nous taire méprifer des autres puif- 
J’ances & nations.

Jugez, cher ami, par cet efquifle du ta
bleau hiftorique &  politique de ma pa
trie que vous avez trouve' dans cette let
tre , fi nous ne devons pas attribuer à 
nous mêmes tous les malheurs qui nous 
accablent, &  fi l’on n’en doit pas cher
cher plutôt la fource dans nos propres 
inteftins que dans les procédés des cours 
voifines.

Je  n’entre point dans l’examen des 
prétentions de ces cours. Je  n’ai pas 
encore lû acune des déductions &  ne 
faurois donc juger fur la juftice ou in- 
juftice de leurs titres, mais je prétends 
que fi nous avions eu à la tête des affai
res de notre patrie des gens inftruits, qui 
eufTent connu la pratique de la politique 
&  étudié l’hiftoire, ils auroient fu que 
le but de s’agrandir eft malheureufe- 
ment un principe adopté dans le cabjnet 
de toutes les puiflances, &  qu’on n’eft



guere embarafîe des titres lorsque l’o o  
caiîon fe prefente.

Les étabîifïements de diverfes piiif. 
fances dans l’Ame'rique &  dans les In
des n’ont eu d’autre m otif, & l’hiftoire 
ancienne &  moderne fournit tant & plus 
d’exemples, que le but de s’aggrandir eft 
une des maximes politiques qui a ^te'pra
tiquée au point, que fouventon a prétex
té des prétendons, qu’on croioit abfo- 
lument à l ’abri de tout prétexte par des 
rénonciations &  ferments les plus folem- 
nels. On en trouve un dans l’hiftoiro 
du tems du miniftère du cardinal Maza- 
rin qui eft très remarquable. Ce minif- 
tre fit gliffer dans les inftru&ions qu’il 
donna aux miniftres de fon roi au con
grès de Munfter le pafîage fuivant:

„  Que f i  le roi pouvoit avoir les pais 
„bas en dote en époufant Vinfante 
„  d 'Efpagne, alors i l  auroit tout h  
t)fo lid e, car nous pourrions afpi- 
„ re r  à la fuccejfwn des Efpagnols, 

quelque rénonciation qu’on en fit 
, , faire à l’ infante, & ce ne feroit pas 
» une attente fort éloignée, puisqu'il

n’y a que la. vie de fon frété qui l'en 
„  puiJJ'e exclure. *)

Le contraâ de mariage fut fait, la I1 ran
ce accepta toutes les conditions que 
l ’Efpagne préferivit & qui contejioienc 
entre autres une. renonciation parfaite 
fur tous les états qui appartiennent à 
l’Efpagne» L ’infante prêta ferment fur 
cette rénonciation &  le roi L o u is X IV . 
la Confirma i 6 6 q » par un ferment qu’ il 
prêta lui même. **) Néanmoins on vie 
L o u i s  XJ.V» l’an 1 667 .  envahir l’E f- 
pagne* fans qu’une déclaration de guerre 
précéda cette invafion,& les droits de la 
reine de France, qui par le contrait de 
mariage &  par les ferments dont nous 
venons de parler paroiffoient être an
nuités, furent enfuite allégués comme 
des motifs de guerre : auffi la paix de 
Nimegue qui termina cette guerre pro
curât-elle des agrandiflements à la France.

L ’hiftoire de la ville de Strasbourg 
nous fournit encore une preuve de la

* )  Voyez les négociations fecrettes de Munfîet 
Si Ofoabrugg T . III . p. 23 .

* * )  Voyez le corps diploriiat. Tom, V I. p. i l .  
p. 1 8 5 . 2 9 1 . 8r 2 9 3 ,



pratique de cette maxime politique, lors* 
que la France par la chambre de réuniori 
fe fit adjuger la même ville avec laquel
le elle avoit traité à la pacification, & 
qui en qualité de membre de l'empire Ro
main avoit ligné la paix. Ênfin nous 
trouvons dans l’hiftoire de chaque nation 
de pareils exemples, auffi Couvent que 
le tems & les circonflatrces fourniffoient 
les occafions d’agrandiflement &  qu’elles 
pouvoient être accompagnées de force 
fuffifante, pourfoutenir, ou le titre pré
texté, on le vrai &  bon titre, qui ce
pendant fans force & appui feroit tou- 
jour refté mauvais.

Si nos fenateurs & chefs des confédé
rations avoient voulu lire dans ces tems 
paffés: s’ ils avoient eu connoiffance de 
la politique qui fe pratique ; s’ ils avoient 
lîi dans les intérêts des puiffances de 
VEurope parRoujfet la réflexion que cet 
auteur fait lorsqu'il parle du roi de Pruf. 
fe quand il d it: ,, le roi de Prujfe ne doit 
)}pas manquer la première occafion qui 
iyfe  prefentera d'arrondir fon  roiaunlt 
itaux dépens des Polonois, en y  réun if

vfant toute la partie de la Prujfe jus- 
}i qtià la Vifîule, qui efi refiée fous P o -  

„  béijfance de la république : /ils avoient 
connu le tkeairum prœtenfionum, ils ÿ 
auraient trouvé, que déjà dans le fiècle 
paffé on a fait mention d’un droit que lar 
maifon de Brandebourg formoit fur la 
Poméranie.

Enfin s’ ils avoient mieux connu l’hif- 
toirede leur patrie & de nos voifins, ils 
auraient été inftruits, que dans les tems 
reculés notre république avoit eu des 
rapports étroits avec l’Hongrie la Bohê
me & la Silefie, &  q«e le plus fort fou* 
tient par la force,le droit qu’il pretexte, 
quand il manquerait de légalité.

Nous devions donc juger nos affaires 
en confequence de ces réflexions, nous 
ne devions pas fuivre la fougue de nos 
paffions, nous n’aurions pas dû nous 
laiffer leurrer par des efperances,& alors 
nous n'aurions pas fiable fur des principes 
deftituésde cette force, qu’une faine po
litique, la pratique des nations & le cours 
naturel du monde nous enfeigne.



Nous aurions plutôt tâché d’éteindrê 
cette e'tincelle de troubles, enflammée 
par les jaloufies des familles, par l’am
bition &  par les vues particulières des dif
fidents , par des intrigues du clergé & pat 
le fanatifme de nos confrères.

Cette agitation annonça déjà alors à 
quelques éclairés, mais fans autorité fans 
crédit &  fans carrière, des événements 
de la dernière importance pour notre pa
trie ; mais la préfomtion de ceux qui 
manièrent les affaires dans notre patrie, 
ne permit pas de réfléchir fur les appre* 
henftons de l’ un ou de l’autre de mes 
compatriotes, quoique le concours de 
quelques feigneurs éclairés & des diffé
rents partis auroit pû éteindre l’embra* 
fement dans fa naifl’ance. Dans l’agi
tation même il y avoit des moments 
ou l’on en auroit pu arrêter le progrès 
&  prévenir le mal qui nous accable, fi 
l ’on avoit voulu feulement prêter la 
moindre attention aux bruits publics ôc, 
aux avis que nous reçûmes.

Des papiers publics qu’on difoit en-i 
ieve's par les confédérés parurent nous

donner

donner des avis fur notre avenir à crain
dre. Je ne veux point foutenir que tous 
ces écrits aient été authentiques, ou que 
cette forme fous laquelle ils paroifîoicnt 
étoit véritable, mais au moins il y en 
avoir qui nous donnèrent aflez d’étoffe 
pour réfléchir au moins fur la pofiibilité 
d’en voir réalifé quelquechofe. Tout 
cela ne pouvoit point, je ne dis pas 
■domter, mais au moins arrêter les paf* 
fions de mes compatriotes. Ils ne vou- 
loient pas profiter des momens & nous 
ne favions pas négocier. Nous ne fa- 
yions pas nous conformer à notre po- 
Inion topographique, ni à notre manière 
d’être qui félon une faine politique nous 
devoit être propre.

Jugez à cette heure, cher ami, fi nous 
autres gentilshommes retirés à la cam
pagne , pleurants les calamités de notre 
patrie, & jugeants fans partialité la con«f 
duite des furveillants de nos loix & celle 
des foi-difants vangeurs dè la patrie, fi, 
dis-je, nous pouvions nous perfuader que 
le falut de Ja patrie fut leur premiers 
loi, Comment pouvions nous qualifier
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de bons citoiens ceux, qui négligeaient 
le bien être de la république par les of
frandes qu’ilsporcoient à leurs paffions, 
ceux, qui rejettoient la forme de gouver
nement par ce qu’elie devoit les obliger 
à bien faire, ceux qui étoient infenubles 
aux fonffrances de leurs concitoieris &  
aux calamités de la patrie, au point de 
ne point vouloir e'couter la voix douce 
qui les fomma à un accommodements 
N on! ni les Soupçonnera-t-on d’avoir 
çu pour but le Jalut de la patrie, ni le 
patriote impartial les qualifièra-t-il de 
bons citoiens.

S’il y en a qui en font punis par la 
Situation à laquelle le démembrement de 
notre patrie les,a réduits, ils fubiflent une 
peine encore trctrdouce, eu e'gardau mal-» 
heur dans lequel ils ont entrainé quanti
té de citoiens qui agirent de bonne foi , 
&  à celui dans lequel ils ont plongé nous 
aucres, qui ne primes point de part à 
ces troubles.

C ’eft aux Susmentionnés qui à jufte t i 
tre peuvent être qualifiés ennemis de la 
patrie, &  aux peu éclairés, que plairont

les obfervations fur lesquelles je Vous 
écris cette longue lettre. Ils les applau
diront en tant qu ds fe puifîent croire être 
Juftjfies par les inventives <3c grofîieretés 
que l’auteur crache contre les puiflances 
unies qui démembrent la Pologne: mais 
tout bon patriote impartial trouvera la 
fource dç nos malheurs dans les faits h is 
toriques & dans les réflexions politiques 
dont je les ai accompagné.

Du refle je trouve Singulier que l’au
teur paraît vouloir refuter fur une de
mi - feuille lés prétentions des trais cours, 
qui a ce qu’on dit doivent produire trois 
déductions dont chacune doit être de i z 
feuilles,

Toutes nos réfutations ne peuvent 
être d’aucune utilité pour nous, quelque 
bien & quelque jufte que fait leur élabo
ration: jugez donc quelle impreflion doi
vent faire les exclamations d’injuftice 
de 1 auteur des obfervations, fans qu’ il 
entre dans lu moindre détail des pré
tentions des cours.

Pofons le meilleur droit de notre cô- 
tCj je ne vois point quel fera le jugs
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qui décidera entre les puiflances &  la ré», 
publique. Parmi les nations libres il 
n’y a que les armes ou les médiateurs qui 
peuvent terminer leurs différents : dans 
le cas pre'fent je ne crois pas que les trois 
puiflances vouluflent accepter de média
teur, &  notre état délabré'ne nous permet 
point de re'eourir aux armes.

Donc ce que nos furveillants de la 
patrie peuvent faire de plus falutaire , 
c’eft de ceder aux circonftances, de fau* 
ver le refte de la patrie, de changer nos 
mœurs, d’avoir foin de mieux élever 
notre jeunefle, de préparer par des bons 
arrangements à la république les moiens 
de pouvoir réprefenter au moins une 
puiflance du dernier ordre, &  de laiflet 
aux tems &  occafions le reflentiment d« 
tous les malheurs -que nous fentons»
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